
Ainsi des actions collectives sont organisées, comme
le « Santestival » (festival alliant cinéma et débats sur
des thèmes de santé publique) et des outils sont trans-
mis : le théâtre forum ayant été utilisé avec succès par
certains adultes relais, il a été repris par d’autres au
sein de leur institution. Cela passe en partie par de la
capitalisation – à travers « La ficelle », un journal qui
donne la parole à des adultes relais sur un thème et est
diffusé à l’ensemble des membres du réseau –, en par-
tie par des réunions mensuelles pour les plus impli-
qués autour de thèmes ou d’outils (exposition, livre…)
et qui permettent des discussions autour de situations
concrètes et de problématiques rencontrées par un
membre dans le cadre de son activité.

Les animatrices servent d’intermédiaire entre les
professionnels et la ville, en l’occurrence le service
Hygiène santé, en faisant remonter des attentes, des
thèmes, en s’ouvrant à la venue de nouveaux profes-
sionnels, ce qui permet de « coller » au terrain tout en
assurant une régularité et une continuité dans l’ani-
mation du réseau. Le service Hygiène santé est en
effet garant du portage dans le temps, de la capacité
de convaincre les élus de l’utilité de ces actions. Celle-
ci n’est pas toujours évidente, car non mesurable :
quoi de plus difficile à saisir que l’effet d’une action
de prévention? Toutefois, l’évaluation est nécessaire et
souhaitable à la fois. D’autant que l’objectif de forma-
tion et de sensibilisation à ces questions va plus loin :
le terme « d’adulte relais » signifie aussi qu’une réper-
cussion de la formation est attendue sur des parents,
des habitants de quartiers, par la transmission des
connaissances, des savoir-faire et être à ces personnes
qui ne sont pas susceptibles de suivre une formation
« lourde ». ■

Violaine PINEL

1. Voir la fiche d’avril 2002 « Prévention des conduites à risques. Un réseau
d’adultes relais à Valence » disponible sur le site Internet du CR•DSU,
www.crdsu.org

L’expression « adulte relais » désigne l’ensemble des adultes inter-
venant directement ou indirectement auprès des jeunes et par là
susceptibles de leur transmettre des informations, de les
conseiller, les orienter en cas de « conduites à risques ». Des
travailleurs sociaux, professeurs, infirmières, médecins, représen-
tants de la police et de la justice, bénévoles d’associations et
beaucoup d’autres ont souhaité suivre la formation de sept jours
marquant « l’entrée » dans le réseau et apportant autant des
connaissances sur l’adolescence, les conduites à risques, les
toxiques, etc. que des pistes de réflexion personnelle et collective
sur ces mêmes thèmes.
D’autres se sont joints au réseau sans suivre cette formation
mais en participant aux conférences, groupes de réflexion régu-
lièrement organisés, ou en faisant appel aux animatrices du
réseau : les psychologues du Point relais Oxygène, structure
d’accueil et d’écoute pour toutes les personnes confrontées de
près ou de loin aux conduites à risques des jeunes. En tout,
environ 450 personnes se sont mobilisées sur Valence.

Les formations « sur site » mises en œuvre dans le
cadre des contrats de ville s’inspirent des formations-
action pratiquées depuis longtemps dans le dévelop-
pement social local. Christine Molina, qui a une
solide expérience de formatrice, détaille ici les points-
clés de ces démarches. Dans tous les cas, il s’agit d’in-
terroger la pertinence des projets d’action au regard
des situations observées et de repositionner les straté-
gies des partenaires locaux.

Depuis plusieurs années, on assiste à une évolution
significative des demandes de formation, plus parti-
culièrement de celles qui s’expriment dans le champ
du développement social local et maintenant de la
politique de la ville. Le temps n’est plus aux 
formations individuelles en centre de formation.
Aujourd’hui celles-ci évoluent vers des formes relati-
vement diverses qu’il est parfois difficile de classifier
entre formation, recherche-action ou formation-
action. À partir de ma pratique de formatrice dans
deux centres de formation en travail social, Adrets-
Formation et le Collège coopératif Rhône-Alpes, je me
propose d’apporter quelques éléments permettant
d’identifier les caractéristiques d’une formation-
action, sans pour autant prétendre produire une
modélisation de ce que pourrait ou devrait être une
telle démarche en direction des acteurs de la politique
de la ville.

Bien que les attendus soient assez proches de la
recherche-action qui, selon F. Dubet « réunit les dif-
férents acteurs impliqués dans la problématique étu-
diée pour la production conjointe de connaissance
et l’action », la formation-action en est assez éloi-
gnée du fait d’une attente d’opérationnalité dans un
temps très court. En effet, les commanditaires privi-
légient la courte durée, entre deux et dix jours, auprès
de groupes de plus en plus hétérogènes – dans le
cadre de la politique de la ville, en particulier – en
termes de fonctions, niveaux de formation, origine
professionnelle, statut et place dans l’intervention.

À partir de situations apportées par les partici-
pants, la formation-action vise à retravailler le projet
en questionnant les points suivants : l’articulation
entre le sens du projet et la dimension opération-
nelle ; le fondement du projet à partir de la reformu-
lation du problème en lien avec le travail de
diagnostic ; la dimension stratégique du projet en
lien avec la construction du partenariat ; la participa-
tion des habitants, usagers, etc. ; l’évaluation.

AIDER À CONSTRUIRE DES ARTICULATIONS ENTRE 
LE PROCESSUS ET LA PROCÉDURE

La démarche de formation-action ne se limite pas
aux apports conceptuels ou méthodologiques concer-
nant la conduite de projet. Elle s’attache essentielle-
ment, à partir de situations de terrain apportées par
les participants, à construire l’articulation entre la
dimension du sens et la dimension de l’organisation,
de la planification, de la stratégie. Ce travail vise à évi-
ter deux écueils majeurs : réduire le projet à sa
dimension instrumentale et le soumettre au dictat
de la procédure ou l’inscrire dans un angélisme 
utopique.

Cela suppose d’aider au décodage et à la mise en
débat du sens et des orientations politiques qui nour-
rissent les finalités d’un projet. Le travail d’analyse des
missions d’un service ou d’un dispositif, doit être
nécessairement croisé avec le diagnostic qui met en
lumière le problème. Il s’agit également de confron-
ter ces éléments avec l’auto-mission implicite que se
donne chacun des acteurs impliqués dans un projet.
Le travail sur le projet ne peut pas faire l’économie
d’aborder la dimension existentielle du sujet quant à
son implication dans un projet collectif. Cette ques-
tion amène nécessairement un débat critique qui, 
au-delà des généralités évoquées traditionnellement
sur l’inflation du recours au travail par projet, prend
en compte les spécificités du contexte dans lequel
sont inscrits les acteurs.

QUESTIONNER LE BIEN-FONDÉ DU PROJET AU REGARD DU
PROBLÈME

Ce qui constitue le bien-fondé du projet c’est la
validité du diagnostic. En cela, le travail sur le dia-
gnostic est essentiel pour définir et circonscrire le
problème, identifier des hypothèses de compréhen-
sion et recenser les atouts et freins d’une situation.

Il y a un réel enjeu autour de la redéfinition du pro-
blème qui, bien souvent, est posé dans les termes de
l’institution à laquelle appartient l’acteur qui veut le
résoudre en fonction de sa logique propre. Il y a donc
parfois à opérer un travail de déconstruction de la
formulation du problème à l’origine d’un projet.

DÉCODER LES STRATÉGIES PARTENARIALES, CONSTRUIRE
LES CONDITIONS D’UNE COOPÉRATION RÉELLE

L’enjeu de la formation au travail partenarial ne
réside pas dans la recherche de collaboration du style
« tous autant, tous pareils » mais plutôt d’amener les
participants à construire leur position d’acteur au
regard d’un questionnement stratégique, même si
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celui-ci, à terme se traduit par un retrait légitime du
projet commun.

Le travail de définition permet d’éviter les amal-
games incertains avec ce qui est de l’ordre du travail
de liaison entre des acteurs de terrain pour traiter une
situation, et ce qui est de l’ordre du travail en réseau.

L’origine étymologique du terme souligne la
dimension paradoxale du partenariat, qui est tout à la
fois coopération liée à l’intérêt commun et conflit
potentiel lié aux différences constitutives du partena-
riat qui engendrent des points de vue divergents, des
oppositions, voire des luttes. Au-delà des définitions,
il s’agit également de repérer les différentes formes
que peut prendre le travail partenarial. L’objectif est
de parvenir à construire une grille de lecture per-
mettant aux acteurs de situer plus clairement les rela-
tions partenariales dans lesquelles ils sont inscrits, la
légitimité de leurs niveaux d’implication, la perti-
nence des formules contractuelles qu’ils mettent en
place.

Le travail sur des situations vise à la compréhen-
sion et à la construction des stratégies d’acteurs en
prenant en compte précisément les différences de
missions, de culture professionnelle, de modèles d’in-
tervention. Ainsi le travail sur la question du parte-
nariat ne vise pas à gommer des enjeux
contradictoires entre les acteurs, mais plutôt à les
mettre en évidence afin de construire des zones pos-
sibles de négociation et de préciser au mieux les
niveaux, formes et conditions de l’engagement par-
tenarial. Par ailleurs cet exercice sur les modalités
d’implication des acteurs interroge inévitablement les
participants sur le fonctionnement de leur organisa-
tion, sur la délégation et sur la communication
interne.

TRAVAILLER LA QUESTION DE LA PARTICIPATION DES
HABITANTS OU USAGERS, CONSTRUIRE DES ESPACES
ADÉQUATS

Nombreux et passionnés sont les débats autour
de la question de la participation. Ils oscillent bien
souvent entre deux extrêmes, des attitudes démago-
giques liées à des postulats idéologiques ou des 
stratégies politiques engendrant des formes de parti-
cipation manipulée.

Là encore, la caractéristique de la démarche de for-
mation-action consiste à aider les acteurs porteurs
d’un projet collectif à promouvoir des formes de par-
ticipation active dans le sens de prendre part à. Ainsi
au-delà des apports visant à aborder cette thématique
dans sa dimension philosophique, juridique ou his-

torique, la formation-action se propose-t-elle d’aider
les participants à élaborer autour de cette question,
non pas d’un point de vue général, mais en lien avec
une situation spécifique. Ce travail s’effectue par un
échange entre les acteurs, concernant leurs propres
représentations de la participation, l’identification des
zones possibles de participation, le repérage des
formes de participation sur les différents registres :
représentation, consultation, implication, l’ensemble
étant mis en lien avec les éléments de diagnostic rela-
tifs aux ressources de la population concernée.

INSCRIRE UNE DÉMARCHE D’ÉVALUATION DANS UNE
DIMENSION STRATÉGIQUE

Plus que tout autre aspect du développement
social local, la question de l’évaluation concentre à
elle seule une multiplicité de questions et de posi-
tionnements contradictoires et potentiellement
conflictuels.

L’accompagnement de la formation-action sur cet
aspect vise à permettre aux acteurs de construire une
articulation entre les trois pôles qui sont en tension
dans l’évaluation : le pôle des valeurs au nom des-
quelles on évalue, le pôle de la pratique qu’il est com-
plexe de décrire et de formaliser et le pôle scientifique
qui vise à produire de la connaissance sur la base de
la construction d’indicateurs riches de signification
et valides d’un point de vue scientifique. Par ailleurs
la construction d’une démarche d’évaluation endo-
formative doit prioritairement s’inscrire dans un
questionnement stratégique au sein de l’instance par-
tenariale porteuse du projet. La formation-action
doit aider, d’une part, au questionnement straté-
gique : dans quel contexte s’inscrit l’évaluation, quels
sont les buts et les enjeux poursuivis, qui sont les
commanditaires et les destinataires, quels seront les
acteurs associés à la démarche comment et à quels
niveaux. D’autre part, elle doit concourir à la
construction de la démarche et des outils.

En conclusion, la formation-action vise à objectiver
les freins, les nœuds, mais aussi les leviers possibles
d’une situation et à les mettre en travail à la lueur
d’éléments théoriques et méthodologiques. Le sou-
tien pédagogique porte sur le maintien du cadre de
travail qui permet au groupe en formation de pro-
duire en s’appuyant sur des outils, sur une aide
constante à la reformulation et à la formalisation,
sur la facilitation des échanges sur les cadres de réfé-
rence qui structurent les positions d’acteurs. ■

Christine MOLINA

À propos de cette notion de « culture
commune », Michel Chauvière, direc-
teur de recherche au CNRS (CERSA-
université Paris 2) livre ici sa réflexion
sur les valeurs de référence et invite à
s’interroger sur « l’injonction territo-
riale à la française ».

Après d’autres programmes publics,
les politiques de la ville puisent dans
le même stock de valeurs référen-
tielles que toute l’action sociale, en y
ajoutant une représentation beau-
coup plus territoriale des enjeux et en
survalorisant le critère de proximité
locale. On y retrouve l’engagement
personnel et collectif au plus près des
problèmes et des gens, mais aussi l’in-
vention de services et d’équipements
pas toujours publics et un large prin-
cipe d’éducation populaire conçue
comme émancipation, développe-
ment et autogestion. Le social est
ainsi fait, loin du modèle rationnel-
légal de la fonction publique. Ces
qualités de diversité et de flexibilité
seraient, dit-on, indispensables face à
la démultiplication et à la complexité
des questions sociales ! 

Nous sommes cependant loin de
l’autonomie sociale. République
oblige, l’action publique se caractérise
chez nous par son interventionnisme,
aux niveaux national et décentralisé,
n’en déplaise aux chantres de l’État
animateur ou minimal. Par le biais de
l’impôt ou par celui des cotisations,
les pouvoirs publics restent les grands
collecteurs des fonds destinés à la
redistribution, au soutien et à la gui-
dance des initiatives citoyennes. Cette
directivité marginalement négociable,
parfois ouverte à la démocratie
sociale, fait aussi notre culture com-
mune. Toute intervention est enca-
drée par des programmes et le
hors-cadre tend à y revenir.

Mais l’actualité est aussi là. Les
événements récents (martelage du
thème de l’insécurité, montée de la
xénophobie, échec politique de la

gauche, apparition éphémère d’un
front républicain…) devraient nous
inciter à la modestie et surtout à plus
d’exigences. Est-il exagéré de faire un
lien entre notre volonté de territoriali-
ser davantage l’action sociale, pour
endiguer les effets du changement
brutal de mode de production, et la
cristallisation des insatisfactions sous
la forme d’un vote protestataire mas-
sif, aux deux extrêmes ? En tout cas,
la coïncidence de ces deux processus
est troublante. Elle montre que nous
– travailleurs sociaux, sociologues et
autres chefs de projets – n’avons pas
su observer ce qui se passait ni le
transmettre à qui de droit. Un pareil
désaveu révèle donc une sérieuse
faille dans notre réactivité sociale
comme dans nos modes d’action col-
lectifs. Sur ce point, notre culture
commune est prise en défaut de vigi-
lance critique.

Cette situation incite également à
aborder le contenu des politiques et
notamment à s’interroger sur l’injonc-
tion territoriale à la française. Le terri-
toire, c’est en effet un espace à la fois
identitaire, de culture et d’apprentis-
sage non discutable. Mais c’est aussi
pour bon nombre d’hommes et de
femmes, souvent à leur insu, une sorte
d’assignation à résidence, par défaut.
Or, « avec la proximité, l’ennemi
devient le voisin1 ». Pourquoi donc
faudrait-il assigner les gens, les jeunes
encore plus, à leur quartier stigma-
tisé/stigmatisant, à leur destin local
comme s’il était tracé à jamais ? N’y a-
t-il pas d’autres valeurs identitaires et
d’autres perspectives de vie à valori-
ser ? Comme dans d’autres périodes
de transition, la solution n’est-elle pas
d’abord hors de la bulle, hors de la
caste, dans l’affrontement au réel et
aux autres ? Surtout quand le travail
est ailleurs, qu’on le veuille ou non.

Quand les politiques et bon
nombre d’acteurs sociaux à la traîne
cultivent la proximité dans « la France
d’en bas » plutôt que de réfléchir au

corps social tout entier et à la bonne
distance – le propre du professionna-
lisme, pourtant ! –, quand les mêmes
valorisent le domicile et le quotidien
plutôt que l’espace public et le bien
commun, la famille et la parentalité
plutôt que les droits individuels et les
équipements partagés, le bien-être
plutôt que la justice sociale, la com-
munication plutôt que la culture cri-
tique… bref des valeurs de repli plutôt
que l’audace et la conquête intellec-
tuelle ou sociale, il n’est pas étonnant
que la désespérance surgisse des
urnes, sous couvert d’insécurité. 

C’est pourquoi une nouvelle cul-
ture est à forger par-delà l’opposition
des anciens et des nouveaux tra-
vailleurs sociaux. Elle doit se fixer
comme premier objectif le dépasse-
ment des référentiels conjoncturels et
médiatiques, comme hier l’exclusion
et aujourd’hui l’insécurité locale, qui
nous ont désorientés pour reconsti-
tuer les fondamentaux qui manquent.
Il faut notamment reprendre la ques-
tion du sens et de la théorie du terri-
toire aux côtés de l’individu, de la
famille, de l’entreprise et des institu-
tions sociales. Pourquoi serait-ce
mieux de territorialiser ? Quels sont
les territoires pertinents ? Que vaut
cette idée reçue que le territoire
contrebalance l’État central, au nom
d’une démocratie qui devrait être
d’abord locale ? Comme les libertés
locales, qu’on vient de nous inventer.
Tout cela n’est-il pas aux antipodes de
l’idée de République ? Quoi qu’il en
soit, pour avancer dans ces directions,
il nous faut aussi dialoguer avec les
représentants des mouvements
sociaux qui heureusement nous
réveillent de nos torpeurs. ■

Michel CHAUVIÈRE

1. E. Négrier, in Pouvoirs locaux, « Les mots
magiques de la décentralisation – Proximité.
Guichet inique », n° 1/2002, p. 125.
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